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ÉTUDE SUR LA PROFESSIONNALISATION DES ARTISTES DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 
  
Beaupré, le 28 novembre 2023 – Lors des consultations pour le Plan d’action local pour l’économie et 
l’emploi (PALÉE 2022-2025), plusieurs artistes de la Côte-de-Beaupré ont manifesté un intérêt clair 
à démystifier le statut professionnel de l’artiste tout en questionnant les avenues possibles d’une 
telle démarche. 
 

Suivant cette constatation, Développement Côte-de-Beaupré a sollicité une ressource 
professionnelle externe pour la réalisation d’une étude avec consultation du milieu afin d’évaluer 
les possibilités qui s’offrent ou qui pourraient s’offrir aux artistes régionaux qui souhaitent se 
professionnaliser. Ces derniers ont été invités à exprimer leurs besoins lors de rencontres 
individuelles avec la chargée de l’étude, Mme Julie St-Amand, et lors d’une rencontre d’information 
sur la professionnalisation des artistes qui s’est tenue au printemps dernier. 
 
Mme St-Amand a été sélectionnée pour la réalisation de cette étude en raison de son expertise et 
de sa connaissance du milieu artistique de la Côte-de-Beaupré. Enseignante en arts et muséologue, 
elle est devenue elle-même artiste professionnelle. Elle a fait des études en arts visuels à Montréal, 
à l'École supérieure des Beaux-Arts de Quimper en France et a complété des maîtrises en arts visuels 
et en muséologie. Elle est représentée dans des galeries au Canada et au Québec et ses œuvres font 
partie de plusieurs collections privées et publiques, dont celles de Loto-Québec et Desjardins. 
 
L’étude réalisée clarifie la démarche de l’artiste souhaitant se professionnaliser et met en lumière 
les ressources disponibles tout en faisant quelques recommandations pour faciliter l’accès à la 
professionnalisation.  L’étude complète est disponible sur le site Internet de Développement Côte-
de-Beaupré : Étude sur la professionnalisation de l'artiste sur la Côte-de-Beaupré. 

 
Ce projet est une initiative de l’Entente de développement culturel de la MRC de La Côte-de-
Beaupré et de ses 3 partenaires: Développement Côte-de-Beaupré, la MRC de La Côte-de-Beaupré 
et le ministère de la Culture et des Communications.  
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https://enaffairesaveclacote.com/wp-content/uploads/2023/11/Etude_professionnalisation-artiste-CDB_juin2023.pdf

